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INFOS SERVICES
Mairie de Cepoy

11, avenue du Chateau
www.ville-cepoy.fr

Mairie@ville-cepoy.fr
         @mairiedecepoy

Horaires d’ouverture

Lundi 13h45 à 18h00
Mardi au jeudi 8h30 à 12h00 et 13h45 à 18h00
Vendredi 8h30 à 12h00 et 13h45 à 17h30
Samedi 8h30 à 12h00
 
Accueil...........................................................02 38 99 05 05
Réservation de salles................................02 38 99 05 05
Service urbanisme.....................................02 38 99 05 07
Service communication...........................02 38 99 05 13
Service animation/culture......................06 22 22 73 99
Service sécurité...........................................06 22 22 73 99
Service des sports......................................06 22 22 73 99
Affaires scolaires.........................................02 38 99 05 05
Service technique......................................02 38 85 49 27 
École maternelle.........................................02 38 85 50 90
École élémentaire......................................02 38 85 28 27
Garderie.........................................................02 38 07 00 37
Auberge de Jeunesse...............................02 38 93 25 45
État civil.........................................................02 38 99 05 05
Objets trouvés.............................................02 38 99 05 05

Autres services

Syndicat des Eaux......................................02 38 85 17 62
Pompiers...............................................18/ 02 38 90 07 37
Gendarmerie................. ..............................02 38 96 36 80
Police secours......................................17/ 02 38 28 38 28
Police intercommunale.......................02 38 28 00 17(1)
SMIRTOM.......................................................02 38 87 37 38
Déchetterie..................................................02 38 93 30 08
Urgence gaz nature..............................0 800 47 33 33(2)
Contrat gaz naturel/électricité..........09 69 324 324(2)   
(1) en dehors des heures de présence, contactez la gendarmerie
(2) coût de l’appel selon opérateur
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SIÈGE SOCIAL : 

16, rue de la Baraudière
45700  Villemandeur
Tél. 02 38 85 66 56
Fax 02 38 89 03 97

Prénom NOM
fonction

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AGGLOMÉRATION MONTARGOISE 

Filiale du groupe

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AGGLOMÉRATION MONTARGOISE Filiale du groupe

SIÈGE SOCIAL : 
16, rue de la Baraudière
45700  Villemandeur
Tél. 02 38 85 66 56
Fax 02 38 89 03 97

Cartes de correspondance - Format 210 x 105 mm
document réduit à 70%

Cartes de visite - Format 95 x 55 mm 
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Dax light - Corps 9,5
M.55 - J.98

Dax regular - Corps 8,5

Dax regular 
 Corps 8

Dax regular 
 Corps 9

interlignage 
auto

C.98 - M.50

Dax light - Corps 7,4
M.55 - J.98

Dax bold et Dax regular 
Corps 8

interlignage auto
C.100 - M.83 - N.22

Dax regular 
 Corps 5

Dax regular 
 Corps 6

interlignage 
auto

C.98 - M.50

Dax regular - Corps 5

Pour vos déplacements dans l’agglomération montargoise,  
pensez au réseau de transport amelys !
- 4 lignes régulières et une navette gratuite
de centre-ville : Coralys
- 17 lignes secondaires et 6 lignes complémentaires
ouvertes à tout publics
- Resago : vos services de transport à la demande
- Moov’amelys : le service accessible aux utilisateurs
de fauteuil roulant
- Inimo : le service SMS gratuit d’information trafic

Place Mirabeau - 45200 MONTARGIS
02.38.852.853 - www.amelys.com

Pour toutes informations complémentaires, l’agence amelys est ouverte :
le lundi de 13h30 à 18h15 (fermée le lundi en juillet et en août)
du mardi au samedi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h15

La fin du 1er trimestre de l’année corres-
pond pour toutes les collectivités au vote 
du budget.

Concernant la commune de Cepoy, nous 
respecterons notre ligne de conduite : 
rigueur, tout en poursuivant nos investis-
sements. Au 31 décembre 2016, le mon-
tant de nos emprunts était très bas et ne 
représentait que 3% de notre budget de 
fonctionnement.

La baisse des dotations de l’Etat a 
représenté, ces dernières années, pour 
notre commune un impact d’environ  
130 000 euros. Ne voulant pas diminuer 
nos frais de fonctionnement se rap-
portant aux domaines suivants : TAP, 
orchestre à l’école, restauration scolaire, 
personnel, équipement, entretien, etc, 
ni l’aide apportée aux associations, nous 
avons décidé d’augmenter d’un point le 
taux des impôts locaux, seule augmenta-
tion depuis neuf ans. Ce budget vous est 
présenté dans le présent bulletin.

Malgré cela, nous allons continuer nos 
investissements au titre des différents 
travaux prévus dont les plus importants 
concernent le réaménagement de l’an-
cien bâtiment situé derrière la mairie, la 
construction d’une partie neuve et l’ins-
tallation d’un réseau de chaleur bois (voir 
article ci-après).

La salle de lecture de la bibliothèque 
étant terminée, il reste à aménager la 
cave, pièce magnifique où nous présen-
terons une collection de pierres, offerte 
par M. Thomas (ancien cepoyen), dont 

certaines d’une grande valeur archéolo-
giques datent de plusieurs millénaires.

Au niveau de la voirie, la dernière partie 
de la rue des Alouettes sera prochaine-
ment réalisée. La réunion préparatoire du 
chantier aura lieu le 24 mars. Les travaux 
entrepris rue de la Brégaudière sont ter-
minés. Une partie de la rue du Tranchoir 
sera restaurée.

Bientôt, vous apercevrez dans Cepoy un 
engin très spécial : un cyclopousse bap-
tisé L’Hirondelle de par sa forme et qui 
permettra de transporter gratuitement 
des personnes, rencontrant des difficultés 
pour se déplacer, chez les commerçants 
du village, au cabinet médical, à diffé-
rentes réunions... uniquement sur le terri-
toire de la commune.

L’aménagement autour des étangs va se 
poursuivre cette année avec notamment 
l’installation d’un circuit ornithologique, 
les études pour la reconstruction des bâti-
ments du Club Nautique et la protection 
de la Pierre aux Fées. Ces travaux sont pris 
en charge par l’AME qui a prévu de réaliser 
tous les projets en cours avant fin 2019.

Autre information particulièrement 
importante découlant de lois récentes sur 
l’aménagement du territoire avec la mise 
en place d’un nouveau plan local d’ur-
banisme sous la responsabilité de l’AME. 
Celle-ci a donc lancé l’élaboration de son 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
qui vaut également Plan de Déplacement 
Urbain et Programme Local de l’Habitat 
(PLUiHD). Ce document vise à définir une 

politique d’aménagement communau-
taire pour les 12 prochaines années. Il 
détermine le droit des sols et plus parti-
culièrement les modalités de constructi-
bilité des propriétés foncières.

Ce plan découle du Schéma de Cohérence 
Territorial du Montargois en Gâtinais 
(SCoT) qui, lui, programme le développe-
ment de 96 communes dont l’Aggloméra-
tion Montargoise. Ce SCoT et ce PLUiHD 
sont très encadrés par les lois Grenelles et 
ALUR qui ont pour objectifs majeurs de 
limiter l’extension urbaine au profit d’une 
densification des tissus urbains et d’une 
large protection des terres agricoles et 
naturelles.

Ce PLUiHD comporte un diagnostic (établi 
en 2015-2016) et un projet (le Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables) qui est en cours de réflexion.  

Je ne saurais terminer mon propos sans 
rendre hommage à Jean Kocaj. Jean a 
servi la commune de Cepoy durant plu-
sieurs mandats en tant que conseiller 
municipal ou Maire-Adjoint. Une longue 
maladie a eu raison de son courage. 
Jean était une personne dévouée, dispo-
nible et d’une humeur toujours égale. Sa 
grande implication n’avait d’égal que sa 
discrétion et son humilité. Merci Jean de 
la part de tous les Cepoyens et repose en 
paix auprès de ta chère Claudine.

 Jean-Paul Schouleur



Action n°...  : Intitulé de  
l’action présente dans 
l’Agenda 21 de Cepoy 

JEAN KOCAJ
Jean nous a quittés le 10 janvier 2017.
Tout le monde le connaissait et appréciait 
l’attention qu’il portait à chacun de nous.
Il était de près ou de loin impliqué dans 
bon nombre d’associations de la com-
mune et plus particulièrement à l’US 
Cepoy football en tant qu’accompagna-
teur des jeunes et souvent présent pour 
assister aux matches le dimanche, à 
l’Amicale des École et plus récemment au 
Comité de Jumelage.

Toujours au service des autres et de son 
village dans l’organisation des manifesta-
tions, dans l’action ! Jean était de ces 
bénévoles que l’on ne  rencontre quasi-
ment plus, toujours disponible et faisant 
passer le collectif avant les besoins per-
sonnels. A n’importe quel poste, n’im-
porte quelle heure, il était là !

C’est aussi au sein du conseil municipal 
qu’il s’était beaucoup investi. Véritable 
élu de terrain, il allait à la rencontre des 
Cepoyens, des plus démunis. Il aura ainsi 
servi la commune durant 25 années : 1 
mandat avec le Maire M. Bezault de 1983 
à 1989, 2 mandats avec M. Ferrari de 1995 
à 2008 et 1 mandat avec M. Schouleur de 
2008 à 2014.

Son engagement municipal l’avait 
conduit à assumer la fonction d’Adjoint 
au Maire au sein de la Commission des 
Affaires Sociales au cours du second 
mandat de M. Ferrari (2002 à 2008).

De sa voix forte et claire, à chaque céré-
monie, Jean lisait le discours du ministre 
des anciens combattants au monument 
aux morts.

Il était également délégué durant de 
nombreuses années auprès de certains 
organismes extérieurs tels que le SIVLO 
par exemple.

Jean, tu resteras dans notre mémoire 
comme étant une belle personne très 
impliquée dans notre commune.

CONSEIL 
MUNICIPAL DES 

JEUNES 
12 élus de CM2, 6ème et 5ème siègent au 
Conseil Municipal des Jeunes de Cepoy. 
Ils travaillent sur plusieurs projets au 
cours de leur mandat qui dure trois ans. 
Elsa a été déléguée pour présenter ces 
projets lors du Conseil Municipal adultes 
du 6 avril. 

Le projet phare de cette année est le 
choix de disposer d’une aire de jeux pour 
les 4-12 ans sur l’Isle, qui a été validé par  
le Conseil Municipal. Cette installation 
pourrait s’opérer sur 2 années. 3 jeux 
feront leur apparition : une tyrolienne, 
une araignée et un tourniquet.

Le deuxième projet est l’installation  
d’aménagements pour la propreté du 
village : des cendriers, des poubelles et 
des distributeurs de sacs pour les déjec-
tions canines seront mis en place sur la 
commune.

Action n°1 : sensibiliser  
les habitants au respect  
de l’environnement

Comme l’année précédente,  le CMJ orga-
nisera une journée de la propreté. Elle se 
déroulera le dimanche 25 juin entre 9h et 
12h. Les participants seront invités à 
ramasser les détritus laissés sur la voie 
publique. Espérons que cet événement 
ait le même succès que l’année précé-
dente avec une trentaine de bénévoles et 
plus de 15 sacs poubelle bien remplis. 

Action n°37 :  
créer des activités 
intergénérationnelles

Le CMJ organise également des ren-
contres intergénérationnelles avec le club 
des Toujours Jeunes où les activités sont 
variées : jeux de société, cuisine, théâtre...

Ils ont aussi prévu d’être présents lors 
de la Fête Saint-Loup qui se déroulera le 
premier week-end de septembre avec de 
belles surprises...

Action n°2 : sensibiliser à 
la propreté du village

Informations Municipales Informations Municipales
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NOUVEAU 
DESIGN

Action n°40 : créer de 
nouvelles activités en 
culture/sport/loisirs

Votre Cepoy Communication se refait 
une beauté pour ce 85ème numéro. La 
nouvelle présentation, élaborée par la 
commission communication, est dans 
la ligne graphique actuelle et permet 
d’intégrer de plus grandes photos, 
donc une lecture plus rapide pour 
vous.
Vous pourrez aussi retrouver facilement 
les projets qui entrent dans le cadre 
de l’Agenda 21 grâce aux encadrés de 
couleur comme celui-ci-dessous.



PLAQUES DE 
COCHER

Vous avez sûrement vu l’une de ces 
plaques à Cepoy, mais savez-vous qu’il en 
existe 4 ? Ce sont des plaques de cocher, 
elles ont été posées au cours du 19ème 
siècle pour aider les cochers à se repérer.

Grâce à Nicolas Jamois (www.plaquede-
cocher.fr), ces plaques vont être restau-
rées au cours du mois de mai.

Vous avez pu constater un fait inhabituel 
entre le 6 et le 19 mars : le chômage du 
canal. Ce dernier a été pratiquement vidé 
pour permettre aux Voies Navigables de 

France d’effectuer des opérations d’entre-
tien et de réparation. Les bateaux ont donc 
quitté le bief durant cette période et sont 
revenus une fois les travaux terminés.

DÉLÉGATION 
SUÉDOISE

Les 23 et 24 mars, la municipalité recevait 
une délégation suédoise de la mairie de 
notre ville jumelle souhaitant découvrir 
l’organisation scolaire en France. Un pro-
gramme complet leur avait été concocté 
dont une présentation faite par l’Acadé-
mie d’Orléans–Tours, une visite du lycée 
Château Blanc, du Centre de Formation 
des Apprentis et bien sûr de notre école 
maternelle et élémentaire sous la 
conduite de Mme François pour l’ensei-
gnement et Mme Levesque pour les acti-
vités périscolaires. Cette délégation s’est  
montrée très intéressée, posant de nom-
breuses questions. Échanges très enri-
chissants qui ont permis de découvrir les 
différences de modèles d’un pays à l’autre. 

Peut-être qu’une relation d’école à école 
Cepoy – Ed pourrait voir le jour, à suivre…

TÉLÉTRAVAIL
Dans le cadre du réaménagement des 
salles annexes de la mairie (ancienne salle 
polyvalente), la municipalité réfléchit à la 
mise en place d’un espace de télétravail.

Nombreux sont les Cepoyens qui se 
rendent tous les jours à Paris (ou ailleurs) 
pour travailler, accumulant de la fatigue 
et du temps perdu dans les transports. 
La plupart d’entre eux utilisent un ordi-
nateur et pourraient tout à fait travailler 
à distance du bureau quelques jours par 
semaine. Certains d’entre vous le font 
déjà à domicile.

Quel serait alors l’intérêt de cet espace de 
télétravail ? 

Il serait équipé d’une connexion fibre THD, 
d’une imprimante multifonctions (copie, 
connexion internet, scanner, impression), 
serait un lieu d’échanges permettant 
d’établir le lien social que l’on perd en 
travaillant à domicile et enfin limiterait la 
fatigue et le coût liés aux transports. Cela 
ferait gagner du temps et diminuerait 
l’empreinte carbone de son activité.

Avant de lancer une étude de mise en 
place, nous avons besoin de connaître 
votre avis sur cette proposition. Si vous 
êtes intéressés, merci de bien vouloir vous 
faire connaître en écrivant à : 

communication@ville-cepoy.fr
avec comme objet du mail : Télétravail.

Nous vous informerons de la suite qui 
sera donnée.

INAUGURATION 
BIBLIOTHÈQUE 

La nouvelle bibliothèque de Cepoy a été 
inaugurée le samedi 4 mars. Après plu-
sieurs mois de travaux, l’ancienne laverie 
est devenue une belle bibliothèque lumi-
neuse et accessible aussi aux personnes à 
mobilité réduite. Le projet qui s’élève au 
montant de 131 000€ a été subventionné 
à hauteur de 60% (82 000€) par l’État, la 
Région, le département et l’ADEME 
(Agence du Développement de l’Energie 
et de la Mer). 

Claudine Baudenon, directrice de la 
bibliothèque, Sylvie Totereau, bénévole 
depuis 25 ans et Véronique Espilit béné-
vole depuis 11 ans, vous accueillent le 
mercredi de 10h à 12h et de 14h à 16h et 
le samedi de 10h à 12h.

Informations Municipales
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CHÔMAGE  
DU CANAL 

Création d’un club 
d’échecs
Les jeunes ont pu effectuer une séance 
d’initiation aux échecs qui leur a beau-
coup plu et souhaitent créer un club 
d’échecs à Cepoy. Seulement pour cela, 
ils ont besoin d’au moins 3 adultes 
volontaires pour former le bureau de 
l’association. Vous aimez les échecs ? 
Vous voulez aider les jeunes du CMJ ?  
Contactez-nous à :

communication@ville-cepoy.fr 
ou au 02 38 99 05 13



CCAS

Action n°29 : informer sur  
diverses thématiques santé

Bien-Être et Autonomie

Une 1ère formation de 3 jours : 27 mars, 
30 mars et 3 avril, a été proposée par le 
CCAS de Cepoy en partenariat avec la 
Croix-Rouge Française, aux personnes de 
60 ans et plus.

Au programme :
• Prévention des accidents de la vie courante
• Apprentissage des gestes qui sauvent
• Sensibilisation aux facteurs clés de santé

Cimetière

AFFAIRES 
GÉNÉRALES ET 

SOCIALES

Cette formation gratuite apprend les 
notions essentielles pour notre santé 
mais également pour porter secours. 
Elle se déroule en petit groupe de 8 
personnes, ce qui favorise un conseil 
personnalisé et beaucoup d’activités 
pratiques comme le massage car-
diaque et l’utilisation du défibrillateur. 
Un guide des premiers secours vous 
sera remis ainsi qu’un diplôme premier 
secours PSC 1.

La prochaine session aura lieu sur 3 
jours : lundi 29 mai; jeudi 1er juin, ven-
dredi 2 juin. Renseignements et ins-
criptions en Mairie.

Commissions
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Action n°2 :  
sensibiliser à la propreté  
du village

A chaque déchet sa couleur… 

Pour faciliter le tri, 3 bacs sont à disposition :
• En ciment : uniquement végétaux (les pots doivent être dissociés des plantes)
• Jaune : papier, plastique, carton
• Marron : autres déchets

Un geste environnemental 

Cet espace doit rester propre, dans le respect de tous et des défunts.

L’Hirondelle

Vous devez aller faire une course, chez les commerçants, chez le médecin, à la pharma-
cie mais personne ne peut vous emmener ? 

Alors réservez gratuitement l’Hirondelle, et montez à bord de notre cyclo-pousse !

C’est un service gratuit mis en place par la municipalité, en partena-
riat avec la CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail), 
pour aider les personnes âgées et celles à mobilité réduite à se dépla-
cer en centre-ville. Pour réserver, il vous suffit d’appeler la mairie au  
02 38 99 05 05 et de préciser l’horaire et le déplacement que vous souhaitez (sous 
réserve de disponibilité).

Mais pourquoi l’Hirondelle ? C’est en rapport avec ceux qu’on surnommait les hiron-
delles : les brigades cyclistes de la police de Paris au XXème siècle, dont la silhouette 
ressemble étrangement à notre Hirondelle...

Halte aux malversations 

Il ne peut être toléré les vols inqualifiables de fleurs et d’objets commis sur 
les tombes.

Action n°27 : faciliter le déplacement des personnes âgées entre  
leur domicile et les commerces



Concours de recettes à 
l’école

À la rentrée scolaire 2016/2017,  
nous avons organisé pour les TAP un 
concours de dessin entre les enfants sur la 
période septembre - novembre. Les 
enfants devaient dessiner un gâteau ima-
ginaire tout en étant à l’écoute, soigneux 
et créatifs. 
Le chef et Magali ont ensuite voté et 
choisi le dessin de Lou Roigneau. Lou a 
donc remporté le concours, ce qui lui a 
permis de réaliser son gâteau seule en 
cuisine avec le chef, qui était seulement 
là pour l’aider. Lou est repartie du dernier 
cours de TAP avec son gâteau. Le jour est 
bien tombé puisque c’était l’anniversaire 
de sa sœur !

Le dessin gagnant ainsi que la recette du 
gâteau réalisée par Lou

AFFAIRES 
SCOLAIRES  
ET PETITE 
ENFANCE

Classe de neige 2017

Arrivés lundi 6 mars au centre de l’Œuvre Universitaire du Loiret de Lans-en-Vercors 
(Isère), les élèves de CM1 et de CM2 de l’école, encadrés par Mme Mandigout et M. Bart, 
ont eu l’agréable surprise de retrouver le paysage recouvert d’une épaisse couche de 
neige. 

Les jeunes cepoyens sont ainsi revenus dimanche 12 mars d’un séjour d’une semaine 
de classe de neige avec la tête remplie de souvenirs (séances de skis, jeux dans la neige, 
activités pédagogiques, animations diverses, soirée raclette…) et une médaille à l’ap-
pui offerte par l’Amicale des écoles. 

Garderie 

Dès le matin, nos petits bambins sont 
déjà en cuisine et nous devons goûter 
leurs petits plats. Les grands, eux, sont 
aux jeux de société, en attendant d’aller 
jouer dehors. Eh oui ! ce ballon est tou-
jours de la partie pour nos champions de 
football.

TAP

Nos petits artistes en herbe de maternelle 
ont réalisé de très jolis masques vénitiens 
et se sont prêtés à une séance photo, pour 

vous montrer les travaux réalisés, enca-
drés par Magali, Malory, Isabelle et Sylvie.

 
Alerte SMS
La ville de Cepoy a mis en place un 
système d’ « Alerte Citoyens » par SMS. 
Cette solution vous permet de recevoir 
informations et alertes rapidement 
sur votre mobile en fonction de vos 
centres d’intérêts. La vie scolaire étant 
l’un des centres d’intérêts proposés, 
n’hésitez pas à vous inscrire !

Ce service est gratuit, pour en bénéfi-
cier, nous vous invitons à vous rendre 
sur le site internet de la commune, 
www.ville-cepoy.fr, rubrique Service, 
Alerte SMS, où vous trouverez un lien 
vous permettant de vous inscrire. Vous 
pouvez également venir remplir un 
formulaire en Mairie.

Commissions
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Orchestre à l’école

Jeudi 16 mars 2017, les 2 classes orchestre 
de CE2 et de CM1 se sont rendues à l’Es-
pace Jean Vilar d’Amilly. Le Crédit Mutuel, 
partenaire et donateur des classes 
orchestre, avait en effet souhaité leur 
présence en ouverture de son Assemblée 
Générale annuelle.

Les enfants n’ont pas été intimidés par le 
fait d’être sur une vraie scène, devant un 
public inconnu. Ils ont fort bien interprété 
les morceaux travaillés avec leurs profes-
seurs et ont été très applaudis.

Centre de loisirs
La date de fin de l’année scolaire étant 
fixée au vendredi 7 juillet 2017 inclus, le 
centre de loisirs débutera le lundi 10 juil-
let 2017 et prendra fin le vendredi 28 juil-
let 2017 au soir.

Horaires :  
• Centre de loisirs 8h45-17h15
• Garderie 7h-8h45 et 17h15-18h15

Les enfants seront encadrés par la  
directrice : 

Claudine Baudenon, la directrice-
adjointe  : Julie Tchabourine et 10 
animateurs : Lison Touratier, Quentin Frot, 
Orane Alvaro, Margot Bonnaire, Célia 
Rodrigues, Corentin Thomas, Clara Rot, 
Marine Capelle, Alexandre Hautefort et 
Aurélien Thuiland.

La réunion d’informations à destination 
des parents et en présence des anima-
teurs se déroulera le samedi 24 juin 2017 
à 10h, salle des Carrières.

Le formulaire d’inscription sera remis 
lors de cette rencontre ou par la mairie à 
partir du mardi 27 juin 2017. Vous pour-
rez également le télécharger sur le site de 
la mairie : www.ville-cepoy.fr (rubrique 
enseignement et jeunesse/centre de 
loisirs).

Les inscriptions se clôtureront le vendredi 
7 juillet 2017.

Les plannings d’activités, mis à disposi-
tion lors de la réunion d’informations, 
seront également disponibles dès le 26 
juin 2017 sur le site internet de Cepoy.

Décision a été prise de maintenir les 
tarifs  appliqués en 2016 à savoir : 
• 13 €/jour pour les Cepoyens 
• 23 €/jour pour les enfants hors commune 
• 2,90 €/jour pour la garderie 
• 5,50 € par nuit de camping.

Les règlements au titre du centre de loisirs 
pourront être effectués avec des Chèques 
Vacances, chèques bancaires, en espèces 
et par les Comités d’Entreprises.

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Toute l’avancée des 
actions de l’Agenda 21 
sur : 

www.ville-cepoy.fr/agenda21/
Retrouvez également les actions de 
l’agenda 21 à travers votre bulletin tri-
mestriel grâce au logo.
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Concours des maisons 
fleuries
Action n°50 :  
continuer à obtenir  
le label Village Fleuri

Après une année blanche due aux inon-
dations, le concours des maisons fleuries 
est à nouveau ouvert. Il permet de récom-
penser les meilleurs jardinières et jardi-
niers cepoyens qui contribuent à faire de 
Cepoy un village fleuri.
Les résultats seront donnés en octobre 

lors de la cérémonie du « concours des 
maisons fleuries » où les gagnants rece-
vront leur récompense sous forme de 
bons d’achats.

Cérémonie du 8 mai 
Le Maire de Cepoy et le conseil municipal 
vous prient de bien vouloir honorer de 
votre présence les cérémonies du souve-
nir qui se dérouleront le lundi 8 mai.

• 10h30 Dépôt des gerbes au Cimetière de 
Cepoy
• 11h00 Rassemblement Place Saint-Loup
• 11h15 Dépôt des gerbes au Monument 
aux Morts
Un vin d’honneur sera servi à l’issue de 
cette cérémonie.

Fête des voisins 
Action n°40 :  
créer de nouvelles  
activités culture/sport/loisirs

La fête des voisins aura lieu le vendredi 19 
mai 2017.

Ce rendez-vous annuel permet de faire 
connaissance ou de se retrouver afin de 
vivre un moment de convivialité partagé 
et apprécié de tous les participants.

Un barnum, des tables et des bancs seront 
installés aux points habituels : Moulois, 
Carrières, Eglise, Grosses Bornes, Stade, 
Tranchoir et Vallées. Les voisins intéres-
sés par la mise en place d’autres points 
de rencontre dans le village doivent se 
faire connaître à la Mairie avant le 28 avril 
2017. Parlez-en autour de vous et n’hési-
tez pas à participer à ces rencontres !

N’oubliez pas la Journée de la Propreté  
le 25 juin, rendez-vous 9h à la mairie.

ANIMATION

Désormais, il sera nécessaire de s’ins-
crire à la mairie pour y participer. Ces 
inscriptions sont bien sûr gratuites et 
seront closes le samedi 3 juin 2017 à 
midi. Le jury passera entre le 10 et le 17 
juin pour classer les participants.

COMMUNICATION
Accueil des  
nouveaux arrivants
Action n°41 : créer et  
pérenniser un accueil  
des nouveaux arrivants  

Tous les Cepoyens arrivés sur la commune 
au cours de l’année 2016 ont été invités 
à l’Auberge de Jeunesse le dimanche 5 
février 2017. Ce fut pour eux l’occasion 
de découvrir les activités proposées par 
les associations de la commune, ainsi que 
les projets de la commune et ses atouts 
présentés par le Maire. Les échanges se 
sont ensuite poursuivis autour du pot de 
l’amitié.

Remise des cartes  
aux jeunes électeurs

À partir de 18 ans, les jeunes peuvent 
voter. A Cepoy, nous organisons une céré-
monie pour la remise de leur première 
carte d’électeur, accompagnée d’un livret 
du citoyen. Cette année, 31 jeunes ont eu 
18 ans dans l’année et vont voter pour la 
première fois.

Grâce à une mise en scène, les jeunes 
électeurs ont été invités à voter « pour de 
faux » de façon à les préparer au jour-J.

Enquête : La commu-
nication à Cepoy
La mairie de Cepoy a lancé en 2016 
une enquête sur la communica-
tion mise en place à destination 
des Cepoyens. Vous pouvez retrou-
ver les résultats du premier ques-
tionnaire sur : www.ville-cepoy.fr/
enquete-la-communication-a-cepoy/

La deuxième étape de l’enquête est 
lancée. En tenant compte de vos sug-
gestions, un deuxième questionnaire a 
été créé. Il nous permettra de faire une 
analyse plus fine des données. 

Ce questionnaire s’est glissé dans votre 
Cepoy Communication. N’hésitez pas 
à le compléter, nous avons besoin 
de votre contribution ! Vous pouvez 
également le remplir en ligne (www.
ville-cepoy.fr/enquete-la-communi-
cation-a-cepoy/) ou bien déposer le 
papier en Mairie (accueil ou boîte aux 
lettres) ou alors dans les petites boîtes 
jaunes que vous trouverez chez cer-
tains commerçants.

Merci de votre aide, votre avis nous 
intéresse !
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FINANCES
PRÉSENTATION DU BUDGET
Lors de sa dernière session le 6 avril dernier, le Conseil Municipal a voté à l’unanimité les éléments budgétaires présentés par la 
Commission des Finances (compte administratif 2016, budget 2017, taux d’imposition, subvention aux associations...).

COMPTE ADMINISTRATIF 2016

  Budget de fonctionnement                 Budget d’investissement 

  

EXCÉDENT DE L’EXERCICE : 335 541,88€
BUDGET PRÉVISIONNEL 2017

BUDGET PRÉVISIONNEL DE FONCTIONNEMENT : 2 043 066€
  Dépenses de fonctionnement              Recette de fonctionnement

  

Taux d’imposition 2017 : Cette année, l’Etat applique une augmentation modique des bases locatives : + 0,4% (autour de 1% les 
années précédentes). Après 9 années de stabilisation des taux communaux et contraint par la baisse successive des dotations de 
l’Etat, le Conseil Municipal a voté une augmentation de 1% des taux concernant la taxe d’habitation, la taxe foncière bâti et la taxe 
foncière non bâti.

Exemple : Un foyer habitant une maison ayant une base locative de 4000€ en 2016 subira une hausse de cette base de 16€. Le taux com-
munal s’appliquant sur cette base passera de 15,3% en 2016 à 15,44 en 2017 ; Soit une augmentation de la taxe d’habitation de 8€.

BUDGET PRÉVISIONNEL D’INVESTISSEMENT : 3 242 484€
  Principaux postes de dépenses             Principaux postes de recettes

Le budget prévisionnel prend en compte pour la quatrième année consécutive la baisse de la dotation de l’État à hauteur  
de 20 000€. Ainsi, sur 4 ans, la baisse de la dotation s’élève à plus de 133 000€.
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TRAVAUX
Salle socio-culturelle 

L’ancienne école primaire de Cepoy transformée en salle polyvalente ne répondait que 
partiellement aux nouvelles normes d’accessibilité et de sécurité. Depuis plusieurs années, 
la question se posait : que faire ? Reconstruire une salle à l’extérieur du centre-bourg, ou 
rénover l’ancienne sachant que l’on se heurtait à un manque de capacité. Voilà 3 ans que 
la décision fut prise de restaurer et d’agrandir le bâtiment actuel. Une fois le budget défini 
et les différentes possibilités de subventions acquises, le projet a pu démarrer.

Suite à dix-huit mois de conception et d’appels d’offres, les premières installations de 
chantier ont pris place sur le site de la Mairie en décembre dernier, pour la réalisation 
des travaux de restructuration et d’extension de la Salle des Fêtes. Le projet est le fruit 
d’une collaboration étroite entre l’équipe de Maitrise d’Œuvre représentée par l’archi-
tecte Vincent Bourgoin, et la commune. 

Action n°54 : utiliser une ressource locale et régénérative

Deux bâtiments sont concernés par les travaux. Le bâtiment derrière le Syndicat des 
Eaux accueillera une chaufferie bois avec un silo et des locaux de stockage. Cette chauf-
ferie bois alimentera la Mairie, les locaux du Syndicat des Eaux, la Salle socio-culturelle 
et son extension. Le bâtiment de l’actuelle Salle polyvalente sera restructuré pour 
accueillir des locaux associatifs, des salles de réunions et un office. Les travaux amélio-
reront la performance thermique de l’enveloppe du bâtiment par le remplacement des 
menuiseries extérieures et par la création d’une isolation intérieure. 

Action n°53 : améliorer l’efficacité énergétique des bâtiments

L’extension de la Salle socio-culturelle, construction majeure de l’opération est adossée 
au bâtiment existant et s’ouvrira en façade Nord-Est vers l’Isle. Des claustras constitués 
de poteaux bois rythment cette façade et délimitent une coursive extérieure abritée 
entre la salle et la terrasse.

L’architecture de cette nouvelle salle se caractérise par sa couverture en zinc à facettes 
triangulées qui se déploie, à l’instar d’un origami, sur une surface de 700 m². Le volume 
se compose d’un hall avec un espace vestiaires, une grande salle de plus de 350 m² avec 
une piste de danse, une scène et sa loge et des espaces de rangement. En configura-
tion repas dansant, la salle pourra accueillir 240 personnes assises, et 400 personnes en 
configuration spectacle. La forme de la couverture génère un volume intérieur géné-
reux dont la hauteur sous plafond varie entre 3,00 à 5,50 mètres. Le plafond reprenant 
les facettes de la couverture contribuera au confort acoustique et visuel de la salle. Cet 
ouvrage se présente comme un défi pour les entreprises locales de charpente, de cou-
verture et de plafond, qui devront mettre en œuvre ces différentes facettes. 

Les équipes mènent de front les travaux 
sur ces deux ouvrages. Les démolitions 
et le curage des bâtiments existants se 
terminent. La réalisation des fondations 
et de la superstructure en béton se fina-
lisera fin avril. Le clos-couvert sera assuré 
à la fin de l’été. Une fois hors d’eau, hors 
d’air, les travaux intérieurs pourront 
débuter dans l’objectif d’une inaugura-
tion en Janvier 2018. Équipée de matériel 
de sonorisation, de vidéo-projection et 
d’une couverture wifi pour l’ensemble du 
bâtiment, cette salle sera destinée à la vie 
associative, aux besoins de la commune, à 
des fêtes familiales mais aussi à des sémi-
naires d’entreprise.

Financement de la salle socio-culturelle

Coût global : 2 740 000€

Comprenant la rénovation de l’ancien bâti-
ment, la construction de la salle socio-cultu-
relle et le réseau de chauffage bois

Prévisions des subventions et TVA : 

• Dotation équipement territoires 
ruraux  : 200 000€
• Subvention conseil départemental  
250 000€
• Subvention ADEME : 140 000€
• Subvention territoire énergie positive, 
croissance verte : 15 000€
• Remboursement TVA 400 000€ (soit 36% 
du coût).
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Précisions sur le 
chauffage
Le coût d’exploitation par an d’une chauf-
ferie bois est 4 000€ inférieur à celui d’une 
consommation gaz de ville (énergie uti-
lisée actuellement). Ainsi, le retour sur 
investissement pour ce projet est de 9 ans 
avec une chaudière qui est prévue pour 
durer à minima 20 ans (coût de 18 000€), 
ainsi que des locaux et un réseau de cha-
leur réalisés pour des décennies.



Remise aux normes des 
réseaux

Des travaux de remise aux normes du 
réseau de gaz ont été opérés avenue des 
Acacias au début de ce trimestre. Dans la 
rue de la Pierre aux fées, ce sont l’électrici-
té et l’assainissement (chemisage des 
réseaux) qui ont été revus.

Rue de la Brégaudière 

Des travaux de réfection de la chaussée 
et des trottoirs ont été réalisés rue de la 
Brégaudière au mois de mars. 

Circuit autour des 
étangs (AME)

Action n°12 : valoriser  
le village auprès des touristes

Les incidents météorologiques de mai/
juin derniers ont laissé des traces sur le 
circuit autour des étangs. La circulation 

est désormais rétablie et accessible aux 
personnes à mobilité réduite. Vous 
pouvez à nouveau faire tout le tour du 
plan d’eau.

Venelle de l’église 

Des travaux ont été réalisés dans la 
venelle menant à l’église. Un espace pay-
sager a été réalisé de façon à y recevoir 
des plantations persistantes ; de quoi 
donner de la couleur à cet accès piéton.

Zéro phyto
Action n°50 : Obtenir  
le label Village Fleuri en  
utilisant zéro phyto

Les produits phytosanitaires sont inter-
dits depuis le 1er janvier 2017. Ils sont 
cependant tolérés dans certaines zones 
comme les cimetières, les stades et les 
zones difficiles d’accès. À Cepoy, la com-
mune a décidé de s’engager dans une 
démarche « zéro phyto », y compris sur les 
espaces tolérés. Ainsi, aucun produit phy-
tosanitaire n’est utilisé par le service des 
espaces verts.

L’addition de plusieurs techniques alter-
natives permet d’obtenir un résultat égal 
à celui obtenu auparavant avec les pro-
duits interdits. On peut citer l’exemple 
du stade de foot où le service technique 
densifie le gazon afin d’éviter la pousse 
de mauvaises herbes. Les agents utilisent 
ainsi des engrais organiques et effec-
tuent des actions mécaniques qui aident 

à la pousse du gazon : décompactage, 
sablage et regarnissage.

Un achat récent permet également au 
service des espaces verts d’assurer le dés-
herbage de façon écologique : est utilisé 
un désherbeur mécanique qui scalpe le 
sol pour éliminer toute mauvaise herbe. 
Cet outil est employé dans les allées du 
cimetière, autour du château, sur les ter-
rains de pétanque, etc.

Système d’irrigation

Action n°52 :  
optimiser l’arrosage

Un nouveau système d’irrigation a été instal-
lé dans les massifs de fleurs. Programmable, 
il permet un arrosage raisonné. Ainsi, le 
débit d’eau est choisi en fonction du besoin 
des végétaux. Le système permet donc une 
économie considérable.

Une électrovanne a été installée au stade 
de foot. Elle permet de programmer l’ir-
rigation de façon à arroser pendant les 
périodes les plus adaptées, comme la nuit 
par exemple.

Nettoyage des bords du 
Loing

Action n°52 : sensibiliser  
à la propreté du village

Lors des inondations de mai/juin dernier, 
un certain nombre de détritus se sont 
posés dans les arbres. C’est à bord d’une 
barque que le service technique a pu 
opérer un nettoyage des bords du Loing.
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Prochains travaux 
programmés 
• Mise en conformité du quai de 
Vaussel : assainissement et reprise de 
la chaussée sur la partie nord

• Réfection de la chaussé et des trot-
toirs du quatrième et dernier tronçon 
rue des Alouettes entrepris au cours du 
2ème trimestre 2017 
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SÉCURITÉ
Tondeuses et autres 
matériels 

Veuillez respecter votre voisinage en uti-
lisant vos tondeuses et autres matériels 
aux heures ci-dessous :

• En semaine : de 8h30 à 12h00 et de 
14h30 à 19h30.
• Le samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 
à 19h00.
• Le dimanche et jours fériés : de 10h00 à 
12h00.
Tous les déchets de tonte ou de taille 
d’arbres doivent être emmenés à la 
déchetterie en vue d’être transformés en 
compost que vous pourrez ensuite récu-
pérer pour votre jardin selon vos besoins.

Port du casque

Depuis le 22 mars, le port du casque en 
vélo est obligatoire pour les enfants de 
moins de 12 ans. Des contrôles seront 
effectués par la Police Intercommunale.

Feux interdits

Nous vous rappelons que les feux domes-
tiques sont strictement interdits. Vous 
pouvez déposer vos déchets verts à la 
déchetterie.

RAPPEL :  
CHANGEMENT POUR LES ÉLECTIONS 2017 
Avec l’avis positif de la Préfecture du Loiret (Direction des élections), il a été décidé 
pour l’année 2017 d’effectuer d’importants changements dans le partage des bureaux 
de vote 1 et 2. C’est pourquoi les habitants des rues suivantes voteront désormais dans 
le bureau 2 :

- quai des Pêcheurs, quai du Port, cité Bauret, place St-Loup, rue des Glycines, venelle 
des Bleuets, rue des Vallées, rue des Epinettes, cour des Lilas, rue du Val Fleuri.

De nouvelles cartes d’électeurs seront mises à jour à l’occasion de la refonte des listes 
électorales. 

Pour plus d’informations, contactez le service élection au 02 38 99 05 05.
CHANGEMENT DES LIEUX DES BUREAUX pour 2017 

Du fait des travaux de l’agrandissement de la salle polyvalente, les bureaux ne pour-
ront pas être ouverts dans celle-ci. 

Ils seront ainsi situés : Bureau 1 : à la Mairie - Bureau 2 : Salle des Carrières

Carte d’identité
Depuis le 2 mars 2017, selon l’application d’un décret d’octobre 2016, les demandes de carte d’identité ne sont plus possibles à la 
Mairie de Cepoy. Vous devrez vous rendre dans une mairie équipée d’un dispositif de recueil de données biométriques, comme 
pour la demande d’un passeport, soit celle de Chalette-sur-Loing, de Montargis et d’Amilly.
Une pré-demande en ligne peut être effectuée sur : http://predemande-cni.ants.gouv.fr/



Permanence du Conseil 
Départemental
Cécile Manceau, conseillère Départe- 
mentale du canton de Chalette-sur-Loing, 
tiendra une permanence à la Mairie de 
Cepoy aux dates suivantes, de 11h00 à 
12h00 : 

• Samedi 23 avril
• Samedi 3 juin
• Samedi 1er juillet

Camping des Rives du 
Loing

Le camping situé à Cepoy est ouvert 
depuis le 1er avril, et jusqu’au 1er octobre. 
Plus de renseignements et tarifs sur 
http://w w w.agglo -montargoise. fr/
agglo-camping2/ ou au 02 38 85 29 33.

COTAME
Triathlon

Le dimanche 30 avril, à 10h30 départ d’un 
triathlon S, première manche D3 régio-
nale. Sont attendus 350 concurrents sur 
750 m de natation, 20 km de vélo et 5 km 
de course à pieds. Nous proposons 
ensuite des cross duathlon enfants et à 
14h30 viendra le départ du triathlon M, 
1.5 km de natation, 40 km de vélo et 10 
km de course à pieds, où sont attendus 
400 participants. 

Vous pouvez trouver tous les renseigne-
ments sur le site www.j3triathlon.tripas-
sion.fr ou sur www.protiming.fr

AME Minuit Trail

La neuvième édition du trail nocturne de 
l’Agglomération Montargoise AME 
MINUIT TRAIL s’est déroulée le samedi 25 
mars 2017. Au départ de Cepoy, cette 
course nature de 18 ou 30 km, principale-
ment tracée en forêt de Montargis, a inau-
guré un nouveau parcours cheminant à 
l’Ouest du massif forestier. L’arrivée s’est 
déroulée au gymnase Ladoumègue 
d’Amilly.

Les excellentes conditions météorolo-
giques, l’aide matérielle des municipalités, 
ainsi que le gros travail des soixante-dix 
bénévoles présents a permis aux coureurs 
de vivre une très belle édition 2017.     

Cette année encore, cette course des J3 
sports Amilly Athlétisme regroupant 255 
coureurs parrainait l’association Française 
de l’Atrésie de l’œsophage (http://afao.
asso.fr). Quand une action peut joindre 
l’utile à l’agréable...

Salon de tatouage
• Diabol’ink, salon de tatouage à Cepoy
• Facebook @diabolink45
• 07 83 53 99 59
• 1, avenue du Château
• 9h30 – 12h00 et 14h00 – 17h30

Jérémy Thiébauld vient de l’Yonne et s’est 
installé à Cepoy en octobre 2016. 

Jérémy a découvert l’art grâce à son père 
tapissier décorateur, il en a d’ailleurs fait 
son premier métier. Ensuite devenu gui-
tariste, il a voyagé dans toute l’Europe 
en tournée, et c’est sa troisième passion, 
l’art du cirque qu’il pratique avec les 
Croqueurs de Pavé qui lui a fait découvrir 
Cepoy, un environnement calme qui lui  
a plu. Il décide de s’installer à la campagne 
pour être au service de ses clients et  
« ne pas faire de l’industriel ». Une fois une 
formation d’hygiène passée, obligatoire 
pour tous les tatoueurs, il ouvre donc son 
salon le 16 octobre 2016. Il faut savoir que 
les salons de tatouage sont soumis aux 
mêmes normes d’hygiène que dans un 
bloc opératoire.

Ses objectifs à travers ce projet sont mul-
tiples. Le premier est de progresser sans 
cesse dans son art, il pratique d’ailleurs 
le photoréalisme, qui offre la possibilité  
d’effectuer un tatouage aussi réaliste 
qu’une photo. Le deuxième est de redo-
rer l’image du tatoueur. Fini l’image du 
tatoueur mal aimable et bedonnant, 
Jérémy est très accueillant et prend soin 
de son corps en ayant une bonne hygiène 
de vie.

En ce qui concerne son art, Jérémy retra-
vaille les visuels que vous lui fournissez ou 
crée des dessins. Il utilise une technique 
de tatouage très fine. Il propose égale-
ment la vente de piercing et de bijoux  
de créateur au sein de son salon. La  
plupart de sa clientèle est féminine et, 
déjà victime de son succès, vous aurez 
environ 2 mois d’attente pour vous faire 
tatouer.
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LE MAIL DE TOM
Informations pratiques, recyclage des déchets, gestes à adopter ...

CONCERNANT LA COLLECTE DE VOS DÉCHETS :

Rappels pour les Ordures Ménagères :
• Pas d’encombrants
• Pas de végétaux
• Pas de verre

Ces déchets n’étant pas considérés comme des Ordures Ménagères, 
ils sont à déposer en déchetterie.
Les sacs doivent être correctement fermés et visibles pour faciliter 
la collecte.

Rappels pour les règles du bac jaune :
• Les cartons de grandes tailles posent souci lors du vidage du bac.
Ils se bloquent et empêchent les emballages de descendre dans la 
trémie du camion, ce qui cause un problème de manipulation pour 
les équipes de collecte. 
C’est pour cela qu’ils doivent être déposés en déchetterie.
• Les emballages sont à déposer directement en vrac à l’intérieur 
du bac
• Les médicaments ou DASRI sont à rapporter chez votre 
pharmacien
• Le bac doit être présenté lorsqu’il est au moins rempli à la 
moitié.

SMIRTOM de MONTARGIS - 20, rue de Chaumont 45120 Corquilleroy 

02 38 87 37 38 - info-tri@smirtom.fr - www.smirtom.fr



Vie AssociativeVie Associative
PAGE 16

ASSOCIATION DES JEUNES DE CEPOY
Ski : journée libre à Super Besse - Samedi 28 janvier 2017

Beau succès pour cette sortie ! 

La neige était au rendez-vous. Les 42 participants (contre 28 l’année der-
nière) skieurs ou randonneurs, ont profité de cette occasion pour passer 

un moment agréable à la montagne et prendre un bon bol d’air.

Accueil des nouveaux arrivants - Dimanche 5 février 2017

L’ Association des Jeunes de Cepoy est toujours présente 
à cette manifestation qui permet d’accueillir les nouveaux 
arrivants dans notre beau village, et donc de nouvelles 
adhésions de jeunes (de 11 à 17 ans).

Louann, Nassim et Axel B. ont montré notre « book » où toutes nos sorties sont repré-
sentées et ce, depuis le début de sa création, c’est-à-dire en Juillet 2008. Merci à eux ! 

Patinoire de Montargis - Dimanche 5 février 2017 (après-midi)

Notre rendez-vous annuel à la patinoire est toujours très apprécié.

16 jeunes ont pu profiter d’une séance 1h et se sont « éclatés » ! 

Salon de l’agriculture - Dimanche 26 février 2017

Les 37 participants sont tous revenus enchantés de leur journée.

Ils ont pu admirer l’égérie de ce salon 2017 « Fine » une vache bre-
tonne Pie-Noir, dont la race est la plus petite de France et aussi 

l’une des plus rustiques et faciles à élever. 

Laser Games à Villemandeur - Dimanche 19 mars 2017

Nous optons à chaque fois pour la formule 3 parties qui 
permet de profiter pleinement de cette activité.
17 jeunes se sont ainsi défoulés tout un après-midi. Une 
boisson offerte dans le forfait était la bienvenue, ainsi qu’un  

   petit goûter.

PROCHAINES SORTIES 
23 avril 2017 : Paintball 
Mai 2017 : Initiation voile – à la base nautique de Cepoy 
2 juillet 2017 : NIGLOLAND – (sortie OUVERTE à TOUS)  
Septembre 2017 : Stand de crêpes – Fête Saint Loup

Reste quelques places !
Journée  « NON STOP »  LIBRE  à LONDRES –  (sortie  OUVERTE à TOUS)  
Départ 16 Juin 20h30  (au lieu de 22h30) – retour 18 juin vers 8/9 h du matin 
85 €/personne – comprenant uniquement le transport en car et le shuttle pour la 
traversée – attention ! Pas d’hébergement !
Pour tous renseignements : tél 06 72 93 89 81  (la présidente) 

AMICALE DES 
ECOLES

Les enfants ont envoyé cette carte postale 
pour remercier l’Amicale des Écoles 
d’avoir offert une médaille à chaque élève 
lors de la classe de neige.
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COMITÉ DES 
FÊTES

L’année nouvelle commencera  avec notre 
balade gourmande du dimanche 30 avril 
2017 où nous vous proposons de faire un 
parcours (environ 17 km…) agrémenté par :

Un premier  arrêt, au bout de 
quelques kilomètres, à ne 
pas rater pour prendre des 
forces…

Un apéro pour se rafraîchir, 
s’alimenter, et saliver jusqu’à 
la prochaine étape… Ouf, il 
était temps, le plus long 

trajet est fait.

Un repas chaud servi, sans 
oublier la boisson et le fro-
mage. Après seulement 
quelques kilomètres… Et 

vous voilà reparti.

Le café/dessert une fois revenu au point 
de départ.

Attention : les images 
ne sont que des 
suggestions

Cette balade gourmande se réserve à 
l’avance au 06 28 28 40 64

Accessible à tout le monde : 16 euros par 
participant (enfant de moins de 10 ans 
gratuit)

Fête de la Musique

La seconde manifestation aura lieu le mer-
credi 21 juin pour la fête de la musique. 
Deux orchestres seront présents pour 
animer cette soirée. Un point restauration 
est prévu. 

Peut-être que certains d’entre vous 
chantent, jouent de la musique en soli-
taire ou à plusieurs. Nous serions ravis de 
connaître votre talent alors osez et merci 
de nous contacter dès à présent !

COMITÉ DE 
JUMELAGE

Vide-Greniers

La foule a envahi notre village dimanche 
26 mars dernier. Le Comité de Jumelage 
organisait son vide-grenier. Le cocktail 
«soleil et seul vide-greniers de la région» 
est gagnant à tous les coups et dès 4h 
du matin les bénévoles plaçaient les lon-
gues files de voitures et camionnettes 
qui convergeaient vers le Quai du Port 
jusqu’à le saturer dès 6h. Il a fallu au pied 
levé annexer le quai de Vaussel pour ne 
pas renvoyer des dizaines d’exposants qui 
pour la plupart avait déjà fait une longue 
route pour nous rejoindre. Plus de 300 
exposants étaient dès 7h du matin prêts à 
accueillir les chineurs. Et des chineurs il y 
en a eu beaucoup, beaucoup au point de 
saturer les trottoirs et parkings du centre-
ville et de se garer relativement loin du 
site. Complètement embouteillé, il fal-
lait quelques fois plus d’une demi-heure 
pour traverser Cepoy. Dans ce bel envi-
ronnement qu’est le bord du canal, les 
exposants se montraient très satisfaits de 
l’activité commerciale. Le public, au-delà 
de faire de bonnes affaires, a profité d’un 
soleil généreux et les organisateurs ont 
tenté de répondre à l’attente des consom-
mateurs de boissons, saucisses, frites 
et merguez. Un grand MERCI à tous les 
acteurs de ce succès et nous regrettons la 
gêne occasionnée aux riverains. 

Maison de la Suède

La Maison de la Suède sera ouverte dès le 
week-end de Pâques et jusqu’en octobre, 
animée par une jeune femme titulaire 
d’un contrat de service civique. Naomi 
mettra au service des visiteurs sa connais-
sance de la Suède pour y avoir passé plu-
sieurs mois dans le cadre d’Erasmus.

NAUTIC CLUB

Le président et les membres du conseil 
d’administration de l’association ont le 
plaisir de vous informer que la base sera 
ouverte au public dès le 1er avril 2017.

N’hésitez donc pas à venir nous rencon-
trer afin de partager avec nous les joies 
de la pratique de la voile (habitables, cata-
marans pour petits et grands, planche à 
voile, paddle….)

Pour tous renseignements, vous pouvez 
contacter : 

Michel FROT  au 06 74 12 60 37, et par 
Email cepoy.voile@orange.fr.

CARPE DE CEPOY
Voici la fin du 1er trimestre. 
Après une longue période de 
gel et la fermeture fin janvier 
du carnassier, les pêcheurs 

ont préparé leurs cannes à pêche pour 
l’ouverture de la truite, le 11 mars dernier 
dans les rivières de 1ère catégorie et dans 
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l’étang de la Carpe. 90 pêcheurs se sont 
installés autour de l’étang pour attendre 
que ces demoiselles mordent à l’hame-
çon. 6 prises par jour sont autorisées.  
Mais combien ont respecté la réglemen-
tation nationale ? Ce non-respect s’est fait 
au détriment des autres pêcheurs quelle 
que soit la catégorie du lieu de prélève-
ment. J’ose espérer pour le prochain 
lâcher de truites qu’il n’en sera pas de 
même ; pour mémoire les lâchers de 
truites sont offerts par notre association.

Le bail avec l’AGGLO, pour le droit de 
pêche, est validé. Il concerne certains 
étangs soit : 

• ETANG DE LA CARPE En attendant les 
travaux du téléski, la pêche est autorisée 
ensuite, elle sera réglementée.

• ETANG DE LA GROSSE PIERRE : (dit de la 
voile) Pêche autorisée sur la partie nord.

• ETANG VAUSSEL ; Pêche autorisée

• ETANG DE PUY LA LAUDE : Pêche auto-
risée. Projet de labellisation parcours 
famille  

• ETANGS de L’Isle de SAINT BENOIT : 
Placés en réserve, pêche interdite 

• BERGES DU LOING : Bordant les étangs 
précités : Pêche autorisée

Il vous est demandé de respecter la 
propreté des lieux, de ne pas jeter vos 
déchets pour le respect des promeneurs 
et de nous-mêmes.  

Nous avons la volonté de développer le 

tourisme sur CEPOY, par la mise en place 
d’un label « station pêche ». Actuellement, 
nous sommes les deuxièmes du LOIRET à 
faire cette démarche. 

LA PÉTANQUE
 Bonjour à nos amis cepoyens,

Le club s’agrandit : nous pas-
sons de 17 licenciés en 2016, 
à 25 pour le moment, ce qui 

nous rend confiants pour l’avenir. Les ins-
criptions au club sont toujours ouvertes 
pour cette année.

Les travaux de nos locaux sont bien avan-
cés. Nous pensons être prêts pour le 1er 
concours du mois de mai. Les bénévoles 
y travaillent fermement et chacun y met 
du sien.

Nous avons redémarré l’entraînement du 
vendredi après-midi à partir de 14H00. En 
plus de celui du mercredi même heure. 
Les entraînements sont ouverts à tout le 

monde, y compris aux non licenciés du 
plus jeune au plus ancien, ne serait-ce que 
pour passer une bonne après-midi sur un 
site agréable aux étangs de Puy-la-Laude.

LA PETITE REINE 
DE CEPOY

Pendant l’hiver, beaucoup de cyclos 
rangent le vélo de route mais quelques 
courageux continuent à rouler et certains 
sortent le VTT et arpentent en petits 
groupes les sentiers de la forêt ou les che-
mins le long du canal.

La Petite Reine a organisé des manifesta-
tions :

• La 2ème Cepoyenne VTT Marche le 30 
octobre qui a été un grand succès avec 
295 marcheurs et 211 vététistes. Les 
marcheurs ont pu suivre le canal jusqu’à 
Montargis tandis que les vététistes se 
sont dirigés vers la forêt pour emprunter 
d’agréables sentiers et se retrouver au 
ravitaillement situé cette année encore 
dans la cour de l’école de Paucourt. Un 
grand merci à la cinquantaine de béné-
voles sans qui cette manifestation n’aurait 
pas été un si beau succès.

• Le Téléthon organisé par la municipalité 
de Cepoy le 3 décembre. La Petite Reine 
participe à cette manifestation en organi-
sant la sortie VTT. 

Le 22 janvier, l’Assemblée Générale suivie 
de la traditionnelle galette des rois a eu 
lieu dans la salle polyvalente de Paucourt 
en raison des travaux de transformation 
de la salle de Cepoy. Près de 90 personnes 
étaient présentes et beaucoup ont renou-
velé leur adhésion à cette occasion.

Le 5 mars marquait la reprise officielle du 
vélo de route et malgré une météo plutôt 
mauvaise 27 cyclistes étaient présents au 
rendez-vous.

Projet du prochain 
trimestre
Le 1er mai aura lieu l’ouverture de la 
pêche aux carnassiers et le 4 juin la fête 
Nationale de la pêche qui, cette année, 
aura lieu à la fontaine Saint Germain à 
Nargis. Cette fête est réservée, en prio-
rité, aux enfants de moins de 12 ans à 
qui l’on offre une truite pêchée par leur 
soin et un goûté.
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Depuis, plus de 30 cyclistes se retrouvent 
les mercredis et dimanches à 9 h devant 
la Maison de la Suède. Quelques nou-
veaux adhérents dont des féminines ont 
été chaleureusement accueillis. Trois ou 
quatre groupes se constituent pour que 
chacun y trouve son niveau.

Le 12 mars, la Petite Reine a fêté ses 40 
ans. Déjà 40 ans d’activités sportives, de 
convivialité et d’amitié ! Cet événement 
s’est déroulé au Relais du Miel où 106 per-
sonnes ont partagé un agréable repas et 
dansé tout l’après-midi.

La Petite Reine, ce sont aussi les vélos 
burlesques qui ont fait deux sorties :

• Le mardi-gras 28 février, une dizaine de 
clowns sur des vélos bizarres ont amusé 
les pensionnaires de la maison de retraite 
de la Cerisaie.

• Le 11 mars, ils étaient plus de vingt 
déguisés sur le thème du cirque à défiler 
lors du carnaval des enfants de Montargis. 
Un beau soleil et une foule enthousiaste 
ont fait de cet après-midi un joyeux 
moment.

Pour tout renseignement
• Sur l’activité cyclotouriste : 

Jacky Rat 02 38 93 71 13
• Sur l’activité vélos burlesques : 

François Grall 02 38 28 95 45

US CEPOY 
CORQUILLEROY 

FOOTBALL
Comme chaque fin de saison, les tournois 
de l’USCC se dérouleront comme suit :

• Le 1er mai 2017 : U7 et U9 au stade JP 
Adams à Corquilleroy ;
• Le 7 mai 2017 : U11 et U13 au stade de 
Cepoy ; 
• Le 25 mai 2017 : U15 à Cepoy ; 
• Le 25 juin 2017 : Loisirs/Vétérans à Cepoy.

Le bilan sportif est satisfaisant. L’équipe 
seniors 1 est troisième en 2ème division 
et l’équipe seniors 2 est huitième en 3ème 
division.

La catégorie U15 se classe quatrième en 
3ème division. Les U13 sont derniers avec un 
nombre de joueurs insuffisant, encadrés 
par Christophe Frot (voir photo).

La catégorie U11 a réalisé un bon cham-
pionnat avec un gros effectif. Nous regret-
tons toutefois le manque d’assiduité de 
certains parents pour les matchs du samedi.

Les U7 et U9 ont effectué de bons plateaux 
avec une bonne participation.

Les Loisirs/Vétérans n’ayant plus de cham-
pionnat, cela reste compliqué pour dispu-
ter des rencontres.

La Petite Reine a des 
projets
• La sortie du jeudi de l’Ascension le 25 
mai : La traditionnelle randonnée avec 
repas pris en commun à mi-parcours 
nous conduira dans l’est du départe-
ment vers Courtenay.

• Le 21 juin la 13ème Cepoyenne cyclo 
proposée à tous les cyclotouristes. 
Trois parcours feront découvrir le sud 
de notre région jusqu’à Varennes et 
Montbouy.

• Du 9 au 16 septembre une escapade 
en Bretagne proposée aux adhérents. 
Des parcours vélo et des parcours 
marche au départ de Sulniac (près de 
Vannes) nous feront découvrir cette 
magnifique région. Un séjour que tout 
le monde attend et va préparer grâce à 
de nombreuses sorties et randonnées.

PLOMBIER CHAUFFAGISTE
Installation • Entretien • Dépannage

 Pose de chaudières et mise en service par un technicien agréé

Arsène Entreprise

36, rue de l’Église 45120 CEPOY a r s e n e - e n t r e p r i s e@ o r a n g e . f r

Tél. 02 38 85 53 06
Port. 06 20 96 22 08
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Le 3 juin 2017, un tournoi pour les catégo-
ries U7 et U9 sera effectué à Boissise-le-Roi, 
en Région Parisienne.

Cette année, sera organisé un vide-gre-
niers, le 18 juin 2017, autour du terrain au 
stade de Cepoy.

L’Assemblée Générale se déroulera à la 
salle des fêtes de Corquilleroy, le 23 juin 
2017 à 19 heures.

Pour les saisons à venir l’USCC veut évo-
luer, mais pour cela, il lui manque des 
moyens financiers. Tous nouveaux spon-
sors seront les biens venus.

Nous accueillons tous les bénévoles et 
dirigeants pour encadrer les équipes.

Pour tout renseignement, contacter le : 
06 33 38 04 71

LES TOUJOURS 
JEUNES

Durant ce trimestre, nos adhérents ont 
participé aux différentes manifestations 
proposées :

Jeudi 12 janvier - Galette des rois

C’est à l’Auberge de Jeunesse que 73 de 
nos adhérents partagent la traditionnelle 
galette des rois.

4 rois et 12 reines ont trouvé la fève. Le 
tirage au sort désigne Mme Pohu super 
reine, nous lui offrons une belle plante 
fleurie et M. Halin super roi reçoit une 
bonne bouteille. Nous sommes un peu 
à l’étroit, mais la bonne ambiance fait 
oublier ce petit inconvénient.

Dimanche 22 janvier - Théâtre à la Salle 
des Fêtes 

Très bon moment de détente et de rires 
pour cette comédie intitulée « À vos sou-
haits ».

Monsieur est mort, sa jeune femme, sa 
fille, son gendre, le notaire, le docteur dis-
cutent au salon et tous plus cupides les 
uns que les autres se voient hériter des 
biens et de l’argent. Il  n’y a que la bonne 
qui a de la considération pour Monsieur. 
Le mort qui n’est pas tout à fait mort 
entend tout ce qui se dit et change son 
testament et c’est la bonne qui à la stu-
péfaction de tous, hérite de tout le patri-
moine du défunt.

Interprété par 7 comédiens (Virginie 
Stévenoot, Amandine Noworyta, Guénola 
de Luze, Philippe Roulier ,Didier Foreste 
et Jérémy Bardeau) menés par Bernard 
Ménez dans le rôle du gendre faux jeton à 
souhait. Les quiproquos et les gags font la 
satisfaction des 24 adhérents qui ont pro-
fité de ce spectacle.

Dimanche 12 février – Théâtre à la Salle 
des Fêtes

Une pièce de Feydeau, jouée par 5 
comédiens : Bélen Lorenzo, Eric Massot, 
Jacques Bouanich, Lionel Laget et notre 
Tex national connu entre autres pour son 
émission « Les Amours » sur France 2.

M. et Mme Veauluisant décident de 
remplacer Justine, nourrice de leur 

progéniture à cause de ses mœurs un 
peu trop libertines. La nouvelle nour-
rice est attendue. Balivet, jeune clerc de 
notaire épris de Justine s’introduit dans 
la maison de M. et Mme Veauluisant pour 
la séduire, mais le domestique Médard 
est jaloux et le poursuit avec un fusil et 
menace de le tuer. Pour lui échapper, 
Balivet  se réfugie dans une chambre et 
ressort en Nounou. Tous croient que c’est 
la nouvelle nourrice.

Gags et quiproquos se succèdent pour le 
plaisir des spectateurs. Nous sommes 24 
à rire et applaudir à ce vaudeville.

Mardi 21 février – Spectacle « Violettes 
Impériales » Salle Jean Villar à Amilly

Cette opérette nous conte les amours 
tumultueuses et contrariées de Violetta, 
une jeune vendeuse de fleurs et de Don 
Juan, fils de bonne lignée, ils sont amou-
reux et veulent se marier, mais la diffé-
rence de leurs conditions ne le permet 
pas. Don Juan est fiancé à Eugénie de 
Montejo, Violetta jalouse agresse sa 
rivale. Eugénie comprenant le désarroi 
de Violetta s’oppose à son arrestation et 
lui pardonne. Deux ans plus tard, après 
maintes péripéties, Eugénie devenue 
impératrice en épousant Napoléon III, 
anoblie Violetta et les amoureux peuvent 
enfin convoler en justes noces.

Le ténor Pierrogeri interprète toutes les 
chansons du spectacle entouré de ses 
musiciens (l’un deux était le pianiste de 
Luis Mariano) et de ses danseuses évo-
luant dans de belles tenues. Avec cette 
opérette, ils rendent hommage à Luis 
Mariano et Francis Lopez.

Nous sommes 25 qui avons apprécié le 
spectacle.
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Jeudi 9 mars – Jonquilles et buffet 
salles des Carrières

9h, malgré un matin humide et maussade, 
nous sommes 11 au rendez-vous pour la 
cueillette des jonquilles dans les bois de 
la Madeleine et il y en a à profusion. Nous 
ressortons du sous-bois avec de gros bou-
quets de fleurs jaunes.

12h30, nous nous retrouvons 41 per-
sonnes pour le copieux buffet préparé par 
le boucher de Cepoy.

L’après-midi se poursuit par des jeux de 
société. Bonne ambiance et satisfaction 
de tous.

Dimanche 12 mars - Théâtre à la Salle 
des Fêtes 

Dans une station balnéaire, Gérard  
ancien proxénète, à la vie tumultueuse 
discute avec un jeune et séduisant maître 
d’hôtel qui affole la clientèle féminine 
locale. Arrive Marthe Mangin, une actrice 
sur le déclin qui cherche un partenaire de 
charme pour remonter la pièce « Chéri » 
de Colette. Elle succombe au charisme du 
jeune maître d’hôtel. 

Elle engage Yohan qui ne connaît rien au 
métier de comédien, lui fait apprendre le 
texte de « Chéri » et lui donne des cours 
de comédie. De plus, elle ne s’entend 
pas avec Gérard, s’ensuit des situations 

Rendez-vous pour le prochain trimestre :
Mardi 18 avril : Journée publicitaire Proconfort, repas, loto – Salle des Carrières
• Du 24 au 29 avril: voyage du club en Espagne – Costa Brava.
• Lundi 22 mai: Journée publicitaire Natural, journée Bavaroise : guinguette – Environ 
Barbizon
•Vendredi 16 juin : buffet et concours de boules – Salle à Treilles.
• Mardi 4 juillet : Visite de Briare en petit train et repas croisière sur le bateau – Briare 
• 12 juillet – 23 août : Fermeture du club 
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cocasses qui nous font bien rire. Enfin, Yohan est reconnu par tous comme un très bon 
comédien et Gérard devient l’imprésario de toute la troupe qui joue « Chéri ».

Cette pièce est interprétée par Laurence Badie, Henri Guybet, Jeanfi Janssen et Jérôme 
Rodrigez.

Nous sommes 24 à passer un agréable après-midi.
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AVRIL
16 Commission Animation Chasse aux œufs Isle
16 Polska Muzika Thé dansant Annulé Salle des Carrières
23 Mairie ELECTIONS PRESIDENTIELLES 1er tour Mairie / Salle des Carrières
23 Nautic-Club Régate habitable Etang de la voile
24 AU 29 Les Toujours Jeunes Voyage en Espagne
30 Comité des Fêtes Marche gourmande Départ sur l’Isle
29 et 30 COTAME Triathlon de l’Ame Etang de la voile

MAI
1 USCC Foot Tournoi U7/U9 Stade Cepoy
7 USCC Foot Tournoi U11/U13 Stade Corquilleroy
7 Mairie ELECTIONS PRESIDENTIELLES 2ème tour Mairie / Salle des Carrières
8 Commission Animation Cérémonie Victoire 1945 Monument aux Morts
9 Pétanque Cepoy Concours de pétanque Terrain de pétanque Sablières
14 Nautic-Club Fête du Nautisme Etang de la voile
19 Commission Animation Fête des voisins Cepoy
22 Les Toujours Jeunes Loto Salle des Carrières
25 USCC Foot Tournoi U15 Stade Cepoy
25 La Petite Reine Journée vélo
28 Nautic-Club Régate Catamarans Etang de la voile
30 Pétanque Cepoy Concours de pétanque Terrain de pétanque Sablières

JUIN
11 Mairie ELECTIONS LEGISLATIVES 1er tour Mairie / Salle des Carrières
11 Nautic-Club Régates habitables Etang de la voile
16 Les Toujours Jeunes Buffet / concours pétanque Treilles
18 USCC Foot Vide-greniers du foot Stade de Cepoy
18 Mairie ELECTIONS LEGISLATIVES 2ème tour Mairie / Salle des Carrières
18 Nautic-Club Régate planches et catamarans Etang de la voile
21 La Petite Reine 13ème Cepoyenne cylco
21 Comité des Fêtes Fête de la musique Sur l’Isle
23 USCC Foot Assemblée générale Salle fêtes de Corquilleroy
24 Comité de Jumelage MidSommar Maison de la Suède
25 CMJ Journée de la Propreté RDV Mairie
25 USCC Foot Tounoi loisirs/vétérans Stade de Cepoy
25 Nautic-Club Journée associative Etang de la voile
27 Gymnastique Assemblée générale Salle des Carrières
27 Pétanque Cepoy Concours de pétanque Terrain de pétanque Sablières
30 Gymnastique Pique-nique fin de saison Cité Bauret

JUILLET
2 Amicale des Ecoles Kermesse Groupe scolaire
2 Nautic-Club Régate de l’AME (les 5 heures) Etang de la voile

4 Les Toujours Jeunes Sortie en car
8 Nautic-Club Nocturne du Nautisme Etang de la voile
12 Les Toujours Jeunes Fermeture du club Salle des Carrières
14 La Carpe de Cepoy Concours de pêche Quai de Vaussel
14 Pétanque Cepoy Grand concours de pétanque  

Ouvert à tous
Terrain de pétanque Sablières

Divers
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TAXI CEPOY
Véronique LACOMBLED

• Transports de malades assis
• Gares
• Aéroports
TOUS DÉPLACEMENTS

TOUTES DISTANCES

Port. 06 09 35 13 35 • Tél. 02 38 89 27 92

TAXI

57, rue de la Grotte aux Loups
PAUCOURT
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ETAT CIVIL
Ils font notre joie

 � Ange Santarsiero née le 4 janvier 2017 à Amilly
 � Jules Quenet né le 5 février 2017 à Amilly
 � Hugo Repinçay né le 23 février 2017 à Amilly
 � Lyna Chabi Barcena née le 25 février 2017 à Amilly
 � Sohan Acar né le 27 février 2017 à Amilly
 � Léo Khuon né le 28 février 2017 à Amilly
 � Tino Perry né le 15 mars 2017 à Amilly
 � Wallys Petit Nseke née le 24 mars à Amilly
 � Manon Detève née le 24 mars à Amilly

Carnet Rose

Cérémonies d’accueil des bébés du 14 janvier et du 1er avril.

Ils nous ont quittés
 � Jean Kocaj le 10 janvier 2017 à Amilly
 � Janine Blanche épouse Baillif le 19 janvier à Amilly
 � Daniel Tranchant le 9 février 2017 à Courtenay
 � Sylviane Crinon épouse GIRAUD le 2 mars 2017 à Saran
 � François Broto le 4 mars 2017 à Cepoy

BIBLIOTHÈQUE
La sélection du trimestre : 

Selfies, Alder Olsen

Elles touchent les aides sociales et ne 
rêvent que d’une chose : devenir des stars 
de reality-show. Sans imaginer un instant 
qu’elles sont la cible d’une personne gra-
vement déséquilibrée dont le but est de 
les éliminer une par une. L’inimitable trio 
formé par le cynique inspecteur Carl 
Mørck et ses fidèles assistants Assad et 
Rose doit réagir vite s’il ne veut pas voir le 
Département V, accusé de ne pas être 
assez rentable, mettre la clé sous la porte. 
Mais Rose, plus que jamais indispensable, 
sombre dans la folie, assaillie par les fan-
tômes de son passé… 

Abonné aux premières places des listes 
de best-sellers dans le monde entier, on 
ne présente plus le Danois Jussi Adler-
Olsen : lauréat du dernier Ripper Award 
(prix européen du polar), du Prix Boréales 
du polar nordique 2014 pour l’ensemble 
de la série du Département V, Grand 
prix polar des lectrices de Elle 2012 
pour Miséricorde, prix « Laurier d’or  » 
des libraires au Danemark et prix Clé de 
verre (meilleur polar scandinave) pour 
Délivrance. Selfies est le septième tome 
de la série du Département V.
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Imprimerie Leloup
De la conception à l’impression
O� set ou numérique
Tous vos imprimés noir et couleur

P.A.O. • Découpe • Pliage • Façonnage • Brochage ...

• Brochures • Plaquettes • A�  ches • Flyers
• Entêtes de lettre • Chemises• Cartes commerciales
• Enveloppes • Liasses et carnets autocopiants
• Faire-parts • Cartes de vœux • Calendriers

Z.A. - 6, rue Edouard-Branly - 45700 Villemandeur - Tél. 02 38 85 06 49 - Fax  09 72 25 08 11
E-mail : imprimerie.leloup@wanadoo.fr - Visitez notre site internet : www.imprimerieleloup.fr
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www.ville-cepoy.fr Mairie de Cepoy

Toute  l’actualité de votre village sur  
son site internet et sur Facebook !


